
                                                                                                                                                                                             
 
 

 
 

                                                                             
    

 

Qui sommes-nous ? 

 

Terre d’Abeilles est l’ONG française qui protège les abeilles. Ouverte à tous, elle agit contre l’extermination 

massive des abeilles, pour la pérennité de la biodiversité et de nos ressources alimentaires.                            

Elle sensibilise le public et les responsables politiques au rôle essentiel des abeilles et autres insectes 

pollinisateurs dans l’équilibre des éco- et agro-systèmes.  

Terre d’Abeilles est force de propositions et d’initiatives concrètes en faveur du développement durable de 

l’apiculture, pour une agriculture plus respectueuse de la vie et de la santé publique.  

Elle est l’ONG de référence du Grenelle de l’Environnement.  

Elle a mis en ligne, en 2005, sa pétition internationale : « Pour l’avenir de l’homme, sauvons les abeilles ». 

 

Terre d’Abeilles a créé le premier Réseau Conservatoire génétique Européen de l’Abeille Noire, au service de 

l’apiculture professionnelle et de loisir et des générations futures.  

Elle organise à la Maison des Abeilles, dans le Parc naturel régional de la Brenne, des actions pédagogiques 

destinées à tous types de public. Elle sensibilise également à l’intérêt et la découverte du miel et des autres 

produits de la ruche (apithérapie). 

 

 

       TERRE D’ABEILLES « Pour une cohabitation harmonieuse des hommes et des abeilles » 

         Association loi 1901. Créée en 2002. Déclarée d’intérêt général 

         Parrainée par : Jean-Marie PELT, botaniste et écrivain, Président de l’Institut Européen d’Ecologie 

         Président d’honneur : Professeur Rémy CHAUVIN, biologiste et éminent spécialiste de l’abeille 

         Encadrée par des spécialistes apicoles 

         Collabore étroitement avec des scientifiques et apidologues renommés 

         Actrice du Grenelle de l’Environnement  (Auteure du dossier, co-signé par la Fondation Nicolas Hulot :                   

           « Stopper le déclin de l’entomofaune pollinisatrice et mettre en œuvre un plan de relance de l’apiculture » 

 Ce travail a permis d’aboutir à un plan d’urgence « Abeilles et Apiculture », décrété parmi les conclusions du Grenelle  

           et voté par les parlementaires en février 2009.) 

 

          Représentée par : Béatrice ROBROLLE-MARY, Présidente 

         Siège social : La Maison des Abeilles  Parc naturel régional de la Brenne  La Vallée  F-36300 INGRANDES 

         Tél/fax : +(33)02 54 28 68 63  Mobile : 06 77 40 16 51  E-mail : lamaisondesabeilles36@orange.fr 

 

 
Rejoignez-nous sur 

 

www.sauvonslesabeilles.com 
 

 

mailto:lamaisondesabeilles36@orange.fr

